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Faits divers

Deux grands excès de vitesse et une sortie de route

Faits divers

SARAMON - Ce lundi à 14 heures, les gendarmes de la brigade de Saramon ont intercepté un véhicule en grand excès de vitesse. Hors agglomération de Tirent-
Pontejac à bord d'un véhicule Passat Volswagen, un jeune homme de 27 ans résidant à Auch a été contrôlé à la vitesse de 164 km/h au lieu des 80 km autorisés.
Son véhicule mis en fourrière immédiatement, son permis suspendu pour 6 mois en attendant les suites pénales prononcées par le tribunal d'Auch .

L'ISLE-JOURDAIN - La brigade motorisée ce lundi 10 décembre, sur la commune de L'Isle-Jourdain hors agglomération RN124, a intercepté un véhicule Audi A3, en
grand excès de vitesse. 192 km/h. sur cet axe limité à 110 km/h s'agissant d'un jeune conducteur de 20 ans la vitesse maximale était limitée à 100 km/h. Suite
administrative : suspension du permis pour 6 mois en attendant la convocation devant le tribunal d'Auch.

TERRAUBE - Lundi matin vers 11 h 30 au lieu dut Tuco, une conductrice de 29 ans a perdu le contrôle de son véhicule. Légèrement blessée dans cette sortie de
route, la victime a été transportée par les pompiers de Lectoure à l'hôpital d'Auch.

PESSAN -  Un conducteur de 19 ans a été légèrement blessé sur la D626, à hauteur de Pessan, dimanche peu avant 19 h 40. Son véhicule a effectué deux tonneaux
avant de terminer sa course dans le fossé. Les pompiers d’Auch l’ont évacué vers le centre hospitalier d’Auch pour des examens de contrôle.

CONDOM  -   Une  gersoise de 19 ans a été légèrement blessée après avoir perdu le contrôle de son véhicule hors agglomération sur la D931, vers 20
heures dimanche. La victime a été transportée sur l'hôpital local.

MIELAN  -   La nuit dernière, la boucherie charcuterie a été cambriolée. Vol de jambons, salaisons, conserves, et vins. Évaluation en cours mais montant à priori
important. La gendarmerie est saisie de l'enquête.
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